Montréal, le 21 juin 2007 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants
Objet : 

Conditions de service des distributeurs de gaz naturel




Dossier : R-3523-2003

Pour faire suite à l’audience orale tenue dans le dossier mentionné en titre, la Régie fixe, par la présente, le calendrier suivant pour le dépôt des argumentations écrites des parties :

· Distributeurs: 19 septembre 2007 ;

· Intervenants: 16 octobre 2007 ;

· Répliques des distributeurs: 16 novembre 2007.

Le présent dossier sera donc pris en délibéré à compter du 16 novembre 2007, en fin de journée.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/pl
